
AVANTAGES.

Toits ccux qui s'abonE-ent au Mle8sager de Satiqtc-.Anne
onit part à deux messes par semaîine, qui sont dites à leur
intention. Il ,,e dit, de 1.lus, imîe messe par mîois pour
toits les déflints que les abonnés ont l'intention de recoin-
maitder. Pour avoir 1-ai't ài es -avantages, il faut avoir
payé l'abonnement d'avanîce.

Lie ,~s.o~ Di, Sm-wie ANIE'; -àru; la fin dé, chaque
iitui, Par' livi-rit de 24 liogets, iii -8, fimiî:ît à la titi <le l'année
luii beaun volunme (le fflus de deusç cenit.4ags

Prix dIabo.iue)icitt : LI5 eiitiis pouir le CimadL et les
Etats-Unîis, 2 fr'. 50 pouri lu Fituce et IC6 autres IpLYs de
il'Union postale.

L'bnnmn part. du lui, de( chaque maois, et se paie

NOUVEAUX«'- AVANTAGES.

Une remise d& 5 tentitis par niumiéro est aýcvordée à toute
personnue qui distribue 10 exensphî.iiret juisqu'à 50) exclusive-
meént ; uinn remise de 10 cen tinis par tn iiîîîero est accor'dée à
celle qui distr'ibue 50 oeemplaires jun.,qtuîà 100 ; et mîie remuise (1
15 ets. par' wnéro est accordée à celle (lui dietî'ilue 100 exemi-
plair'es et av-delà, pourvui qiid3 les exemuplair'es t3oient expédiés
SOU u.ieule envloPe et à ILlite selle ad)-esse.

Toute demande &abonnement et toute communi.
cation concernant la rectaction doivent être adresiee
au IRfrV. M. P. SYLVAIN, cure de Ste-Aîbine de la Pointe-
au-.Père, P. Q., Canada.


